
Si vous souhaitez plus d’informations et télécharger votre demande pour :

Choix du nom de famille d'un enfant par ses 2 mères
Vous êtes un couple de femmes, vous avez eu recours à une AMP avec tiers donneur et vous vous
demandez quel nom de famille vous pouvez choisir pour votre enfant ? Cette page indique les règles à
connaître pour le choix du nom de famille et comment faire la démarche.

Les règles diffèrent selon qu'il s'agit du 1  enfant du couple ou des enfants suivants.

1er enfant

Quel nom peut-on donner à son enfant ?

Un enfant dont la filiation est établie par reconnaissance conjointe anticipée (particuliers) peut porter :

Les femmes désignées dans la reconnaissance conjointe choisissent le nom de famille de leur enfant au
plus tard au moment de la déclaration de naissance (particuliers).

Comment faire la demande ?

Les 2 mères doivent faire une  déclaration conjointe de choix du nom de famille.
La déclaration se fait sur le formulaire cerfa n°15286.
Le formulaire doit être remis à l'officier de l'état civil avec la déclaration de naissance (particuliers).
Déclaration conjointe de choix d'un nom de famille - Formulaire - Cerfa n°15286*04

Où s’adresser ?

Mairie

Quel nom porte l'enfant en l'absence de choix ?

Si les 2 mères ne font pas de déclaration conjointe de choix de nom, l'enfant prend un double nom,

Légaliser votre signature

er

Soit le nom de l'une des femmes du couple

Soit leurs 2 noms accolés, dans l'ordre choisi par elles, et dans la limite d'un nom de famille pour
chacune d'elles.


.https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/votre-vie-de-citoyen-en-un-clic/legaliser-votre-
signature?xml=F36045&cHash=f741b87c1d45bffb765c82687a585ba5?

https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/votre-vie-de-citoyen-en-un-clic/legaliser-votre-signature?xml=&cHash=f741b87c1d45bffb765c82687a585ba5%253FF35858
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/votre-vie-de-citoyen-en-un-clic/legaliser-votre-signature?xml=&cHash=f741b87c1d45bffb765c82687a585ba5%253FF961
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/votre-vie-de-citoyen-en-un-clic/legaliser-votre-signature?xml=&cHash=f741b87c1d45bffb765c82687a585ba5%253FF961
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_15286.do
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/mairie


composé de leurs 2 noms accolés par ordre alphabétique.
Lorsque l'une des 2 mères a elle-même un double nom, seul son 1  nom est retenu pour composer le
nom de l'enfant.

Enfants suivants
Si les 2 mères figurent sur l'acte de naissance de leur 1  enfant, le choix du nom fait pour ce 1  enfant
s'impose à leurs enfants suivants.

Voir aussi...

Voir aussi...

Références

er

er er

Naissance et filiation (particuliers)

Grossesse, assistance à la procréation (particuliers)

Actes d'état civil (particuliers)

Changement d'état civil (particuliers)

Reconnaissance conjointe d'un enfant dans un couple de femmes (particuliers)

Choix du nom de famille d'un enfant par son père et sa mère (particuliers)

Procréation médicalement assistée (PMA) (particuliers)

Naissance et filiation (particuliers)

Grossesse, assistance à la procréation (particuliers)

Actes d'état civil (particuliers)

Changement d'état civil (particuliers)

Reconnaissance conjointe d'un enfant dans un couple de femmes (particuliers)

Choix du nom de famille d'un enfant par son père et sa mère (particuliers)

Procréation médicalement assistée (PMA) (particuliers)

Code civil : articles 342-9 à 342-13

Circulaire du 21 septembre 2021 de présentation des dispositions en matière d'assistance médicale à la
procréation issues de la loi n°2021-1017 du 2 août 2021 relative à la bioéthique


CONTACT
.https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/votre-vie-de-citoyen-en-un-clic/legaliser-votre-

signature?xml=F36045&cHash=f741b87c1d45bffb765c82687a585ba5?

https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/votre-vie-de-citoyen-en-un-clic/legaliser-votre-signature?xml=&cHash=f741b87c1d45bffb765c82687a585ba5%253FN15660
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/votre-vie-de-citoyen-en-un-clic/legaliser-votre-signature?xml=&cHash=f741b87c1d45bffb765c82687a585ba5%253FN439
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/votre-vie-de-citoyen-en-un-clic/legaliser-votre-signature?xml=&cHash=f741b87c1d45bffb765c82687a585ba5%253FN359
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/votre-vie-de-citoyen-en-un-clic/legaliser-votre-signature?xml=&cHash=f741b87c1d45bffb765c82687a585ba5%253FN31778
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/votre-vie-de-citoyen-en-un-clic/legaliser-votre-signature?xml=&cHash=f741b87c1d45bffb765c82687a585ba5%253FF35858
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/votre-vie-de-citoyen-en-un-clic/legaliser-votre-signature?xml=&cHash=f741b87c1d45bffb765c82687a585ba5%253FF10505
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/votre-vie-de-citoyen-en-un-clic/legaliser-votre-signature?xml=&cHash=f741b87c1d45bffb765c82687a585ba5%253FF31462
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/votre-vie-de-citoyen-en-un-clic/legaliser-votre-signature?xml=&cHash=f741b87c1d45bffb765c82687a585ba5%253FN15660
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/votre-vie-de-citoyen-en-un-clic/legaliser-votre-signature?xml=&cHash=f741b87c1d45bffb765c82687a585ba5%253FN439
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/votre-vie-de-citoyen-en-un-clic/legaliser-votre-signature?xml=&cHash=f741b87c1d45bffb765c82687a585ba5%253FN359
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/votre-vie-de-citoyen-en-un-clic/legaliser-votre-signature?xml=&cHash=f741b87c1d45bffb765c82687a585ba5%253FN31778
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/votre-vie-de-citoyen-en-un-clic/legaliser-votre-signature?xml=&cHash=f741b87c1d45bffb765c82687a585ba5%253FF35858
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/votre-vie-de-citoyen-en-un-clic/legaliser-votre-signature?xml=&cHash=f741b87c1d45bffb765c82687a585ba5%253FF10505
https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/votre-vie-de-citoyen-en-un-clic/legaliser-votre-signature?xml=&cHash=f741b87c1d45bffb765c82687a585ba5%253FF31462
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070721/LEGISCTA000043889171/#LEGISCTA000043889171
http://www.justice.gouv.fr/bo/2021/20210930/JUSC2127286C.pdf


DÉMARCHES
Service accueil -
Formalités
Administratives -
Citoyenneté
Mairie d'Uzès
1 place du Duché
30700 Uzès

 VOIR LA FICHE

04 66 03 48 48

benoist.antoine@uzes.fr

MAIRIE D’UZÈS
Adresse postale : BP 71103 - 30701 Uzès cedex
Deux entrées possibles :
1, place du Duché
1, place Albert 1er
30700 Uzès
Tél. : +33 (0)4 66 03 48 48

HORAIRES:
Lun - Jeu : 8h > 12h, 13h30 > 16h45
Ven : 8h > 12h, 13h30 > 16h15
1er et 3e Sam : 8h > 12h (Etat civil)

.https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/votre-vie-de-citoyen-en-un-clic/legaliser-votre-
signature?xml=F36045&cHash=f741b87c1d45bffb765c82687a585ba5?

tel:0466034848
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https://www.uzes.fr/annuaire-des-services/service-accueil-formalites-administratives-citoyennete
https://www.uzes.fr/
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